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Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse, par courrier (68, rue 
Raymond IV, BP 7007, 31 068 Toulouse Cedex) ou par l’application informatique telerecours.fr, dans le délai de 2 mois à compter de sa 

publication ou de sa notification. Dans le même délai, un recours gracieux peut être introduit devant M. le Maire de Cugnaux par courrier (Hôtel de 
Ville, 5 place de l’église – 31 270 Cugnaux) 

 
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTÉS DU MAIRE 
 

 
Arrêté n°2026ARR048 

 

Date de mise en ligne sur le site internet de la commune : 17-04-2026 

 

Objet : Opposition au projet de travaux concernant l’établissement « WEITAM », sis 162 
route de Toulouse à Cugnaux 
 

Le Maire de la Ville de Cugnaux,  

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2212-2 ; 

Vu le Code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L.122-5, R.164-4 et 

R.143-39 ; 

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative 

départementale de sécurité et d’accessibilité ; 

Vu l'arrêté du 1er août 2006 fixant les dispositions prises pour l'application des articles R.111-19 

à R.111-19-6 du Code de la construction et de l'habitation relatives à l’accessibilité aux 

personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes 

au public lors de leur construction ou de leur création ; 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application des articles 

R.111-19-7 et R.111-19-11 du Code de la construction et de l'habitation, relatives à 

l'accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du 

public et des installations existantes ouvertes au public ; 

Vu l’arrêté modifié du ministre de l’Intérieur du 25 juin 1980 portant règlement de sécurité 

contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public de la 

1ère à la 4ème catégorie, complété par l'arrêté du 22 juin 1990 pour les établissements recevant 

du public de la 5ème catégorie ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 10 octobre 2013 portant création de la commission consultative 

départementale de sécurité de d’accessibilité de la Haute-Garonne ; 

Vu la demande d'autorisation de travaux DAT 031 157 26-100 déposée le 6 mars 2026 ; 

Vu l'avis défavorable porté dans le procès-verbal de la réunion de la commission consultative 

départementale de sécurité et d’accessibilité (DDT) en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant l’avis défavorable porté par la commission consultative départementale de 

sécurité et d’accessibilité et annexé au présent arrêté ; 

Considérant que les motivations à l’appui de cet avis constituent les motivations de la 

présente décision de la commune de Cugnaux ; 
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ARRÊTE 

ARTICLE 1 

Conformément à l’avis défavorable de la commission consultative départementale de sécurité 

et d’accessibilité et à ses motivations, la commune de Cugnaux émet une opposition au projet 

de l’établissement « WEITAM », sis 162 route de Toulouse à Cugnaux. 

ARTICLE 2 

Le présent arrêté sera notifié à l’exploitant. Une ampliation sera transmise à : 
- Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne, Préfet de la Région Occitanie, service 

interministériel des affaires civiles et économiques de défense et de la protection civile ; 

- Monsieur le Commandant de brigade de la gendarmerie de Cugnaux ; 

- Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours ; 

- Monsieur le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, service 

accessibilité des bâtiments ; 

- Monsieur le Chef de poste de la police municipale de Cugnaux. 

 

 

 

Cugnaux, le 17 avril 2026 

Pour extrait conforme 

Le Maire, 

 

 

Aurélien ANDREU-SEIGNÉ 
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